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La papyrologie connaît très peu de témoignages qui illustrent la vie 
d'Alexandrie gréco-romaine. D'autant plus de valeur attachons-nous à ces 
textes peu nombreux. Malheureusement ils n'illustrent de façon satisfaisante 
aucun domaine de la vie de la ville. L'économie ne fait pas exception de cette 
règle. La raison de cet état de choses est très simple: on ne trouve pas de 
papyrus dans le sol d'Alexandrie. 

Nous devons nous contenter de trouvailles de documents alexandrins 
faites ailleurs, dans la χώρα égyptienne. La plus importante de ces décou-
vertes a été faite dans les cartonnages de momies d'Abousir el-Meleq. Les 
papyrus d'Abousir el-Meleq ont été publiés dans BGU IV1. Les documents 
en question sont en majeure partie des contrats provenant du bureau d'un 
juriste. Ils reflètent bien certaines pratiques légales en vigueur au début de 
l'époque romaine et apportent aussi de témoignages intéressants sur la topo-
graphie de la ville2. 

Π y a aussi un nombre de témoignages épars, avec de données difficiles à 
ranger systématiquement et surtout à insérer dans le cadre de notre image 
d'Alexandrie romaine. 

Ce que nous avons à notre disposition est donc un échantillon extrême-
ment fragmentaire de l'abondante documentation qui devait accompagner la 
vie de la métropole que Strabon à juste titre définit comme μίγιστου εμ-
πόρων της οίκουμένης3. 

1 W. SCHUBART, Alexandrinische Urkunden aus der Zeit des Augustus, Arch. f. Pap. 5, 
1913, pp. 35-131. 

2 О. MoNTEVEccm, La Papirologia, Torino 1973, p. 251. 
3 Strabo XVII 1.13. 
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Π convient de mentionner dans ce contexte les (inscriptions — qui pour-
tant ne comportent que peu de détails — et les ostraca qui à Alexandrie sont 
peu nombreux, souvent mal lisibles et par leur caractère concis voire même 
laconique, se prêtent difficilement aux analyses détaillées. Il faut sans doute 
renoncer à chercher dans les papyrus l'illustration systématique de nos con-
naissances puisées aux sources littéraires et archéologiques. 

Sans chercher une image complète nous pouvons quand-même utiliser les 
textes sur papyrus pour éclairer certains aspects d'histoire sociale et écono-
mique d'Alexandrie. Ils est évident que dans le cadre de ce bref article nous 
n'allons que signaler quelques questions générales. 

Pour se faire l'image d'innombrables activités commerciales et produc-
tives de l'ancienne Alexandrie il faut avant tout lire les auteurs. Mais ce n'est 
pas notre sujet ici4. 

Il est évident qu'à l'époque romaine la ville était un centre mondial de 
commerce où se croisaient les routes de l'Est et de l'Ouest. Alexandrie ro-
maine est aussi, sans aucun doute, un centre de production où les plus fines 
branches de l'industrie fleurissent à côté de tout ce qui dans le domaine de 
production est indispensable dans une grande ville de l'Antiquité. Parmi ceux 
qui assuraient le fonctionnement de cette ville cosmopolite il y avait des 
Égyptiens de l'intérieur du pays et des immigrés de tous les pays du monde 
civilisé. 

Les papyrus ne permettent pas d'évaluer la structure de la production. 
Aussi les auteurs anciens, à côté des informations fondamentales sur le blé et 
le vin, le pain et le sel, le verre et l'ivoire, le papyrus et les dattes, s'intéres-
sent plutôt aux curiosités: ils parlent des cantharides et des giraffes, des scor-
pions et des cynocéphales5. 

^ Les activités commerciales et industrielles sont strictement contrôlées par 
l'État. Aussi les voies de communication sont surveillées. Un papyrus du IIIe 

siècle ap. J.-C. apporte un témoignage de ce contrôle. Une femme s'adresse 
au préfet d'Égypte Valerius Firmus en sollicitant la permission de quitter Ale-
xandrie par la voie maritime: Ούαλεριω Φίρμω επάρχω ΑΙγυπτου παρά 
Α ύ ρ η λ ί α ς Mauciavrjs Σιδτ)r(iÔo?). βοΰλομαι, κνριί, Ικπλζυσαι δια 
Φ άρον ά£ιώ γράψαί σε τω ίπιτρόπω της Φάρου αϊτολνσαί με κατά το 
e9os. (P. Oxy. Χ 1271.1-5). La pétition n'occupe qu'une portion de la 
feuille. Ainsi l'espace est laissé pour la υπογραφή du préfet, rédigée en latin, 

4 Une bibliographie se trouve dans l'ouvrage toujours irremplaçable d'A. CALDERINI, Di-
zionario dei nomi geografici e topografici dell'Egitto greco-romano, I, Cairo 1935 s.v. 
'Αλεξάνδρεια. 

5 Voir la liste des produits chez CALDERINI op. cit. p. 186 sqq. 
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où le mot-clef est "dimittite" ou "dimittimus"6. Elle est adressée à Asclé-
piadès. 

Il est sûr qu'il y avait à Alexandrie de grandes entreprises avec de nom-
breux travailleurs, esclaves et libres. Mais il semble que la majorité des gens 
actifs dans le commerce et dans l'artisanat c'était le personnel de petits éta-
blissements souvent desservis simplement par la famille du propriétaire y 
compris les esclaves. 

L'existence de petites boutiques se reflète dans les documents. Dans une 
lettre adressée à un habitant du nome Arsinoïte l'adresse de l'expéditeur qui 
se trouve dans le texte de la lettre a la forme suivante: èàv ôé μοι ίττιστο-
λά[?] πέμπης πέμζζι,ς els то θέωνος τραγηματοπωλΐον els το Χαρώή-
μου βαλαvelov (Ρ. Lond. III 897.16-17, p. 206). Il ne faut pas nécessaire-
ment en conclure que cette "confiserie" était une sorte de buffet intérieur, car 
les bains pouvaient aussi bien abriter des ergasteria donnant sur la rue7. 

Aussi les ostraca découverts à Alexandrie apportent de témoignages du 
fonctionnement des petites boutiques qui recevaient régulièrement leur ravi-
taillement en vin. Deux ostraca du début du IVe siècle (SB XVI 12819; 
12820) mentionnent le transport du vin à dos d'âne. Les quantités ne sont pas 
grandes: un âne qui transporte 5 keramia et — sur le deuxième ostracon — 
deux ânes avec 10 keramia. Les textes mentionnent les noms des âniers (ощ-
λάται) qui sans doute travaillaient pour un entrepreneur. La première ligne 
qui mentionne Δ Αιοκ,λητιανός concerne vraisemblablement la destination 
du vin (probablement les bains de Dioclétien dans le quartier du Delta)8. 

Alexandrie était un marché important d'objets de luxe. Mais pour la vie 
quotidienne des habitants les plus importants étaient les magasins alimen-
taires où l'on faisait les courses quotidiennes. 

Les papyrus comportent des mentions du μά^λλον (macellum) qui 
n'était pas seulement un marché de viande mais un marché de produits ali-
mentaires de toute sorte9. Au milieu du IVe siècle nous trouvons le μάκελ-
λον d'Alexandrie dans un texte qui parle de l'emprisonnement d'un évêque 
durant les controverses religieuses — et c'est le macellum qui joue le rôle 
d'une prison improvisée10. 

6 Cf. BGU V (Der Gnomon des IdiosLoßos), 64: τα irepl των χωρίς αποστόλου ек-
7τλξόντων νυν ηγεμονικής διαγνόσίωί [ê]yevero. 

7 Cf. Α . ŁUKASZEWICZ, Les édifices publics dans les villes de l'Egypte romaine, Warsza-
wa 1986, p. 68. 

8 IDEM, Nouveaux textes documentaires d'Alexandrie, [dans:] Atti del XVII Congresso 
Internazionale di Papirologia, ΙΠ, Napoli 1984, pp. 879-884. 

9 IDEM, Édifices, pp. 64, 176. 
1 0 P. Jews 1914.43. 
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En ce qui concerne les prix et la qualité des marchandises le marché 
alexandrin était toujours le point de référence: 

τιμήν έκαστη? αρτάβης την επί του καιρού [πρ]οστησομενην lv 
'A\efayôpaa[i] πλείστη ν11. 

Le ravitaillement de la ville arrive par les moyens de transport qui sont, au 
moins en partie, officiellement organisés. Il s'agit des navires et des cara-
vanes. Mais très souvent ce sont les producteurs qui sont les fournisseurs di-
rects des biens. P. Oxy. II 294 (22 ap. J.-C.) mentionne des pêcheurs arri-
vés à Alexandrie, mais le texte est mutilé et difficile à comprendre. 

Les papyrus nous apportent des témoignages de la situation exceptionelle 
qu'était une visite impériale. P. Got. 3 concerne les livraisons de poisson à 
l'occasion de la visite de l'empereur Caracalla à Alexandrie. Aurélius Kolléè-
tis se porte garant d'un compagnon de travail, Psaïs, pour une livraison de 
poisson, de poisson conservé et du garum: 

ομολογώ εκουσίως αύθεραίτως (sic!) ενγυασθαι Ύάις Ύάιτος 
μητ(ρος) Τεκώτος άλιέ'α και είσΰοθεντα επι της ετοιμασίας γάρου 
те και ταρείχου λεπτού και Ιχθύος προς εις την εύκταιοτάτην 
επι[δ]ημίαν του κυρίου ημών 'Αύτοκρά(τορος) Καίσαρος Μάρκ[ο]υ 
Αυρηλίου Σ[εου]ηρου Άντωνίνου κτλ. (P. Got. 3.4-11)12. 

Le texte provient de Panopolis mais les livraisons de poisson faisaient 
probablement partie des denrées alimentaires qui devaient être envoyées à 
Alexandrie. Bien qu'on puisse admettre que Caracalla s'est aussi rendu à 
l'intérieur du pays, il est peu probable qu'il soit arrivé jusqu'à Panopolis. 

Aussi d'autres témoignages démontrent les dimensions des mesures 
prises pour ravitailler la suite immense — surtout militaire — qui accompa-
gnait l'empereur lors de son séjour à Alexandrie. Un papyrus d'Oxyrhyn-
chos contient un intéressant témoignage des livraisons à grande échelle. Il 
s'agit des veaux envoyés de l'Oxyrhynchite à Alexandrie: καταγωγής μόσ-
χων κομιζομ(ενων) εις την λαμ(προτάτην) Άλεξίάνδρειαν). (P. Oxy. 
XLIII 3090.6). 

Dans le nome Héracléopolite on a constaté que 10 veaux n'étaient plus 
capables de marcher à cause d'une maladie; ils ont été laissés dans l'Héra-
cléopolite, tandis que quelques personnes responsables de leur καταγωγή 
ont été renvoyées dans leur propre nome (l'Oxyrhynchite) pour le temps né-
cessaire pour l'amélioration de l'état de santé des bêtes. Cet événement a na-

1 1 BGU IV 1142.15-18 (25/24 av. J.-C.): cf. SCHUBART, Arch. f. Pap. 5, p. 39, η. 4; 
cf. P. Hib. I 98; Arch. f. Pap.l, p. 80. 

1 2 Cf. J.E.G. WHITEHORNE, Did Caracalla intend to return to Egypt?, CdE 57,1982, pp. 
132-135. 
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turellement entraîné une correspondance officielle dont le papyrus en ques-
tion, étant un rapport envoyé au stratège de l'Oxyrhynchite, fait partie. 

A la même catégorie des documents concerant les livraisons extraordi-
naires et les corvées imposées à la population de l'Egypte à l'occasion d'une 
visite impériale à Alexandrie appartient un petit ensemble de papyrus prove-
nant également d'Oxyrhynchos13. Des habitants du nome Oxyrhynchite dé-
clarent d'assister à la réquisition et expédition d'ânes à Péluse pour les be-
soins de la visite imminente de Caracalla. L'itinéraire n'est pas déterminé et 
les villageois se déclarent prêts à aller là, où ils seront envoyés par les ordres 
qu'ils auront reçus14. 

D est probable que ces moyens de transport ont servi à transporter les ba-
gages de Caracalla de Péluse, son point d'arrivée en Egypte, à Alexandrie. 

Selon l'opinion exprimée par Z. Borkowski, une inscription trouvée à 
Alexandrie15 comporte un témoignage de l'existence à Alexandrie d'une cor-
poration des myropolai, vendeurs — et peut-être aussi producteurs — d'aro-
mates et de parfums. Même s'il ne s'agit pas de σύνοδος des myropolai mais 
plutôt d'une corporation religieuse16, le texte témoigne tout au moins en 
faveur du prestige personnel d'un μυροπώλης qui était président de ce 
σύνοδος. La corporation était sans doute en possession d'un local où les 
membres tenaient des réunions. Le texte en question se trouve sur la base 
d'une statuette qui était peut-être destinée à être un ornement de cet intérieur. 
Le texte date de l'époque d'Auguste. 

Une autre branche de la production d'objets de luxe était l'orfèvrerie. 
Parmi les papyrus de l'époque augustéenne provenant d'Abousir el-Meleq se 
trouve un contrat de παραχώρησα concernant un atelier d'orfèvre. Ce qui 
nous intéresse dans ce document c'est la localisation exacte de l'atelier qui 
était situé kv τω Βήτα lv TT}L τζτραγώνω [στοά] kv τω έ'σω κύκλωι (BGU 
IV 1127.8-9). ' " 

Les papyrus d'Abousir el-Meleq attestent l'existence à Alexandrie des en-
droits où le bois était travaillé et vendu17. BGU IV 1151 ii 40 concerne deux 
magasins de bois qui se trouvaient dans le quartier du Delta: £ρ·)/αστ·η(ριων) 
ξνλοπωλ(ίων) β kv τω Δ, evos μεν [kv ту] λ^γομί^νρ) Κάμπρα προς ττ\ 
Ket/3ωτω, του ôè kjépov [èy] τωι λζγομϋνω) Κψπκ(ω) ВаЛауешн κτλ. 

Un ergasterion xylopoiou est mentionné dans le BGU IV 1053 i 49 ap-
partenant au même groupe de documents de l'époque augustéenne. 

1 3 P. Oxy. LI 3602-3605. 
1 4 P. Oxy. LI 3603.11. 
1 5 Cf. A. ŁAJTAR, Dedication of the prostates of a synodos from Alexandria, JJP 22, 

1992, pp. 29-36. 
1 6 Ibid., p. 35. 
1 7 BGU IV 1053 i 49; 1151 ii 40. 
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P. Lond. II 356 (p. 252) du Ier siècle ар. J.-C est une lettre d'affaires. Il 
s'agit d'une livraison de φάρμακα qui doivent être délivrés à Alexandrie. 
L'auteur de la lettre se méfie de la qualité de la marchandise que le destina-
taire va fournir à son ami qui est un commerçant à Alexandrie. La mauvaise 
marchandise qu'il ne faut pas proposer à un certain Sotas est définie comme 
το μη χωρούν èv Trj Άλεςανδρεία: les choses qui né vont pas à Alexandrie. 

Mais n'oublions pas qu'Alexandrie est aussi un centre de production. La 
production de tissus y est florissante. Pourtant, dans les papyrus nous 
n'avons que rarement de mentions directes des tisserands alexandrins. Il 
s'agit surtout du fameux décret de Caracalla ordonnant de retrouver parmi les 
tisserands des "immigrés clandestins" venus de l'intérieur du pays18. 

Sans doute y avait-il à Alexandrie non seulement de petits ateliers des tis-
serands mais aussi de grands établissements produisant les tissus de luxe si 
fameux dans le monde romain. 

Alexandrie ancienne a toujours été un immense marché d'esclaves. Les 
témoignages en sont rares et l'on chercherait en vain des données sur les 
voies d'importation. Parmi les témoignages épigraphiques de l'esclavage en 
Egypte il convient, dans ce contexte, de citer une inscription grecque 
d'Egypte qui se trouve au Musée National de Varsovie. Ce texte parle d'une 
esclave morte (à Alexandrie, semble-t-il) à l'âge de 42 ou 48 ans, après avoir 
vécu 38 ans comme esclave. Le texte contient une information absolument 
exceptionnelle dans notre documentation: nous apprenons que la femme avait 
été, en tant qu'enfant, faite prisonnière de guerre à l'âge de 4 ans. Son 
affranchissement eut lieu quand elle avait 42 ans. Cet affranchissement était 
l'oeuvre d'un soldat romain, probablement de la garnison d'Alexandrie, qui 
était aussi, semble-t-il, le père des deux enfants de l'esclave. 

L'inscription date probablement du Ier siècle ap. J.-C. L'origine de l'es-
clave reste un mystère. La guerre juive semble un événement qui aurait pu 
entraîner l'enlèvement de l'enfant, mais on ne saurait pas éliminer d'autres 
possibilités. 

Le nom de Thermouthis que la fille portait en tant qu'esclave est typique-
ment égyptien, même typiquement alexandrin. Il s'agit naturellement d'un 
nom donné à l'esclave par ses propriétaires égyptiens19. 

Pour donner l'idée que les anciens avaient de la population d'Alexandrie 
romaine il suffit de citer la lettre attribuée à Hadrien qui se trouve dans 
l'Histoire Auguste: 

"Genus hominum seditiosissimum, vanissimum, iniuriosissimum, ci-
vitas opulenta, dives, fecunda, in qua nemo vivat otiosus. alii vitrum 

1 8 P. Giss. 40 ii (3). 
1 9 A. ŁUKASZEWICZ, Une inscription funéraire grecque d'Égypte au Musée National de 

Varsovie (inv. 198835), ZPE 77, 1989, pp. 191-194, pl. VI a. 
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confiant, aliis chartha conficitur, omnes certe linifiones aut cuiuscum-
que artis et professionis videntur; et habent podagrosi, quod agant, hâ-
tent praecisi, quod agant, habent caeci, quod faciant, ne chiragrici qui-
dem apud eos otiosi vivunt. unus illis deus nummus est".(Hist. Aug., 
Quad. Туг. 8.5-6). 

La main-d'oeuvre affluait constamment à Alexandrie. Le P. Giss. 40 ii en 
apporte un témoignage: 

ΑΙ[γΰπτι]οι πάντες, oï εισιν εν Άλεξανΰρεία, και μάλιστα ά[γ]ρ-
OLKOL, οϊτινες πεφε[ΰγασιν] αλ[λοθεν κ]α\ ευμαρως ε[ΰ]ρίσ[κε]σθαι 
δΰναντα[ι], πάνττ) πάντως εγβλησιμοί εισιν κτλ. (11. 1-2) 

Les mentions d'artisans et d'autres travailleurs d'Alexandrie sont rares 
dans les textes. Dans les sources littéraires il n'y a qu'une seule mention 
d ' e n t r e p r e n e u r s d'Alexandrie. C'étaient eux qui employaient la main-
d'oeuvre. Ces entrepreneurs se retrouvent dans un texte documentaire, le SB 
VI 9213.2020, dans un contexte concernant la préparation de statues pour 
l'anivée de Caracalla en 215 et les émeutes qui ont amené le préfet d'Egypte 
Heraclite devant le tribunal de l'empereur. Ce texte extrêmement intéressant 
et important pour l'histoire d'Alexandrie et de l'empire romain est malheu-
reusement très mutilé. L'inteprétation proposée par J. Schwartz et le père 
Benoît pose des problèmes. Les éditeurs du papyrus ont sans doute raison en 
interprétant les émeutes comme un événement différent du grand massacre 
d'Alexandrins par Caracalla. Ils ont aussi ajuste titre associé le passage con-
cernant les εργολάβοι avec le texte de Cassius Dion (l'Excerptum Vaticanum 
de Petrus Patricius). Mais ils semblent être en erreur en voyant dans les en-
trepreneurs en question des membres de l'élite grecque d'Alexandrie. Certes, 
les représentants de l'élite étaient, eux aussi, victimes d'extermination pen-
dant le premier conflit — dès l'arrivée — de Caracalla avec les Alexandrins. 
L'élite d'Alexandrie, les bouleutai de la ville, c'étaient ceux à qui Caracalla a 
adressé une lettre pour expliquer le massacre des ergolaboi. Il y maintenait 
que tous les entrepreneurs étaient coupables et avaient mérité la peine de 
mort: oùôèy διαφέρει πόσοι σφών ετελεντησαν πάντες γαρ τούτο πα-
θειν άξιοι ησαν21. 

Les ergolaboi n'étaient sûrement pas un petit groupe et déjà à cause de ce 
fait leur appartenance à l'élite de la ville est fort douteuse. L'élite municipale 
d'Alexandrie, à côté des grands commerçants et des hauts fonctionnaires, se 
composait, comme d'ailleurs dans d'autres villes égyptiennes et celles de la 

2 0 P. Patr., Exc. Vat. (p. 231 Mai = 215, 1-4, Dind.), ed. BOISSEVAIN, III, p. 400 (Cass. 
Dio 77.22.3); P. BENOÎT, J. SCHWARTZ, Caracalla et les troubles d'Alexandrie, "Études de 
Papyrologie" 7, 1948, pp. 17-33. 

2 1 Cass. Dio 77.22.3 (Exc. Vat. 149), ed. BOISSEVAIN, III, p. 400. 
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Méditerranée en général, en majeure partie des grands propriétaires terriens. 
Les petits entrepreneurs n'y appartenaient pas. 

A notre avis, et contrairement à l'opinion exprimée par d'autres cher-
cheurs, la lettre de Caracalla concernant les ergolaboi a été adressée non au 
Sénat romain (qui est chez Dion aussi parfois désigné comme βουλή) mais 
au conseil municipal d'Alexandrie. Cette lettre n'est pas identique à celle que 
nous connaissons par les Excerpta Valesiana où Caracalla s'adresse au Sénat 
de Rome après le grand massacre pour couvrir son crime des paroles hypo-
crites22. 

Nous avons déjà démontré ailleurs23 que le fameux décret de Caracalla du 
P. Giss. 40 ii (3) ordonnant l'expulsion d'Alexandrie des "vrais Égyptiens" 
est bien postérieur au massacre d'entrepreneurs survenue au début du séjour 
de Caracalla dans la ville et antérieur au grand massacre d'Alexandrins. 

On ne saurait pas intrerpréter cette épître impériale comme une mesure ré-
pressive dirigée contre la ville. Cette lettre avait sans doute été adressée à un 
préfet d'Egypte. Après l'indication qu'il y ait à Alexandrie des fugitifs venus 
d'autres lieux en Egypte, l'auteur du décret dit qu'il faut les expulser tous à 
l'exception de: 

χρί^€μ7Τθ[ρ]θί, ναϋται. ποτά[μ\ιοι (1. 18), c/ceîyoi oÏTives κάλαμον 
7гр[о]? то υποκαύιν τα βαλαν&α καταφέρουσι (11. 19-20). 

Il ne faut pas déranger les Égyptiens qui Σαραπα'οι? και hé pa tç τισ\ν 
ćoprGuntjuois ή]μ€ραίς κτλ. η και αλλαυ ήΐμίζραπ (19-22) amènent dans 
la ville Θυσίας ешекеи ταύρους και αλλα τινά ϊίυψυχα. (22-23). 

La mesure d'expulsion doit être réservée seulement à ceux qui φβύγουσι. 
τας χώρας ras ίδια? pour éviter les occupations agricoles. Il ne faut pas dé-
ranger non plus ceux qui την ττόλ[ί]ν την Άλε£αvbpéuiv την λαμπρο-
τάτ[ην]((ην)) ibeîv бе\оу[т]е? eî? αυτήν συνέρχονται, η πολεπικωτέρας 
ζωής 'dvenev [τ) πρ]αγματζίας προ[σ]καίρου èvéaùe κ[α]τέρχονται (24-26). 

Les exceptions, comme nous voyons, sont très nombreuses. Le témoi-
gnage de P. Giss. 40 ii (3) est clair — il faut épargner tous ceux qui assurent 
le fonctionnement normal de la ville. Les exemptions faites par Caracalla té-
moignent que la ville ne pouvait pas se passer de la main-d'oeuvre et du ravi-
taillement provenant de l'intérieur de l'Egypte. 

Ce que nous voudrions bien souligner avant de terminer, c'est une liaison 
organique qui attachait Alexandrie au reste de l'Egypte. Aux yeux du monde 
extérieur les habitants d'Alexandrie sont des Égyptiens. Grecs, Macédo-
niens, Orientaux ou Égyptiens de souche — les Alexandrins vivent tous en 
symbiose avec le "Hinterland" rural de l'Egypte. Malgré son caractère 
cosmopolite, la grande métropole est seulement géographiquement située ad 
Aegyptum. Économiquement, elle en constitue une partie privilégiée, mais 
intégrante. 
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Méditerranée en général, en majeure partie des grands propriétaires terriens. 
Les petits entrepreneurs n'y appartenaient pas. 

A notre avis, et contrairement à l'opinion exprimée par d'autres cher-
cheurs, la lettre de Caracalla concernant les ergolaboi a été adressée non au 
Sénat romain (qui est chez Dion aussi parfois désigné comme βουλή) mais 
au conseil municipal d'Alexandrie. Cette lettre n'est pas identique à celle que 
nous connaissons par les Excerpta Valesiana où Caracalla s'adresse au Sénat 
de Rome après le grand massacre pour couvrir son crime des paroles hypo-
crites22. 

Nous avons déjà démontré ailleurs23 que le fameux décret de Caracalla du 
P. Giss. 40 ii (3) ordonnant l'expulsion d'Alexandrie des "vrais Égyptiens" 
est bien postérieur au massacre d'entrepreneurs survenue au début du séjour 
de Caracalla dans la ville et antérieur au grand massacre d'Alexandrins. 

On ne saurait pas intrerpréter cette épître impériale comme une mesure ré-
pressive dirigée contre la ville. Cette lettre avait sans doute été adressée à un 
préfet d'Egypte. Après l'indication qu'il y ait à Alexandrie des fugitifs venus 
d'autres lieux en Egypte, l'auteur du décret dit qu'il faut les expulser tous à 
l'exception de: 

χρί^€μ7Τθ[ρ]θί, ναϋται. ποτά[μ\ιοι (1. 18), c/ceîyoi oÏTives κάλαμον 
7гр[о]? то υποκαύιν τα βαλαν&α καταφέρουσι (11. 19-20). 

Il ne faut pas déranger les Égyptiens qui Σαραπα'οι? και hé pa tç τισ\ν 
ćoprGuntjuois ή]μ€ραίς κτλ. η και αλλαυ ήΐμίζραπ (19-22) amènent dans 
la ville Θυσίας ешекеи ταύρους και αλλα τινά ϊίυψυχα. (22-23). 

La mesure d'expulsion doit être réservée seulement à ceux qui φβύγουσι. 
τας χώρας ras ίδια? pour éviter les occupations agricoles. Il ne faut pas dé-
ranger non plus ceux qui την ττόλ[ί]ν την Άλε£αvbpéuiv την λαμπρο-
τάτ[ην]((ην)) ibeîv бе\оу[т]е? eî? αυτήν συνέρχονται, η πολεπικωτέρας 
ζωής 'dvenev [τ) πρ]αγματζίας προ[σ]καίρου èvéaùe κ[α]τέρχονται (24-26). 

Les exceptions, comme nous voyons, sont très nombreuses. Le témoi-
gnage de P. Giss. 40 ii (3) est clair — il faut épargner tous ceux qui assurent 
le fonctionnement normal de la ville. Les exemptions faites par Caracalla té-
moignent que la ville ne pouvait pas se passer de la main-d'oeuvre et du ravi-
taillement provenant de l'intérieur de l'Egypte. 
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symbiose avec le "Hinterland" rural de l'Egypte. Malgré son caractère 
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